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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 18 JUILLET  2019 

 

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis le Jeudi 18 Juillet 2019  à l’Hôtel de Ville sur 

convocation de Monsieur le Maire, en date du  Vendredi 12 Juillet 2019. 

La séance débuta à 18h49 avec 18 présents sous la présidence de Monsieur Eugène LARCHER, 

assisté de la secrétaire de séance  Madame Marie-Josée LUCEA. 

 

Etaient présents : Mmes : Joséline DELBOIS, Marie-Josée LUCEA, Jacqueline MELINARD-

DULAC, Colette LARCHER, Michelle MARTINES, Sabine ANGELY, Marie-Claire FRANCON 

MM : Eugène LARCHER, Éric NAUD, Raymond DE LAVAL, Jean-Pierre NIJEAN, Yves JEAN-

JOSEPH, Mickael CHARMET, Louis-Charles ADE, Hugues COCO, Claude COLOMBE, Christian 

LARCHER, Roger BADINOS, Harold MELINARD 

 

Procurations : M. Emile SAINT-AIME à M. Éric NAUD 

Absents : Mme : Elisa PAULIN, Arlette MONDESIR-LUCEA, Marie-Claire DAMAS, Michaelle 

DINAL 

M. : David DINAL, Henri GROS-DESORMEAUX 

 

Absents excusés : Mme : Lucie QUENNECART 

M. : Néant 

 

Personnalités qualifiées présentes : Jessica HERELLE, Directrice Générale des Services,  

Rose-Aimé NAUD, Responsable du pôle « Finances Ressources Internes Gestion », Margaretha  

LETORD, Administration Générale Service à la Population 

 

 Ordre du jour : 

M. Le Maire annonce l’ordre du jour. 

 

1) ADOPTION DU PROCES VERBAL de la séance du Conseil Municipal du 24 Juin 2019 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du Lundi 24 Juin 2019 est 
approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
2) DELIBERATIONS 

1. PREVENTION SECURITE ET RISQUES MAJEURS 

 Approbation du règlement intérieur de la Réserve Communale de Sécurité 

Civile 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

2. FINANCES RESSOURCES INTERNES ET GESTION 

A. Finances et Budget  
 DM4 : Vote de crédits supplémentaires 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
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 Modification du plan de financement « Travaux d’embellissement de l’entrée 

du bourg par la mise en place d’actions sociales » 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 Modification du plan de financement « Rénovation de l’Ecole maternelle de 

Gallochat » 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 Modification du plan de financement « Rénovation de l’Ecole de Petite Anse » 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 Modification du plan de financement  « Travaux d’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite à l’Ecole Elémentaire Jacques Lucéa et l’Ecole maternelle 
de Gallochat » 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 Modification du plan de financement  « Réhabilitation des structures 
sportives de la ville de Les Anses d’Arlet » 

Point reporté à un prochain Conseil Municipal. 

 Approbation de la convention d’adhésion au service de médecine préventive 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

3. CULTURE EDUCATION ET COOPERATION 
En présence de la délégation Béninoise 

 Lecture du serment de jumelage entre la ville de Les Anses d’Arlet et la ville 

de Ouidah du BENIN 

 Lecture et approbation de la convention de jumelage entre la ville de Les 

Anses d’Arlet et la ville de Ouidah du BENIN 

Lectures faites et convention approuvée à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 

 

3) QUESTIONS DIVERSES 

Ces questions seront  inscrites dans le PV du Conseil qui vous sera transmis ultérieurement. 

 

Fin de la séance du Conseil Municipal à 20h52.                           
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